
Mardi 14 décembre 2021 

Commission de quartier 

Quartier 4.1 
Lapujade – Bonnefoy – Periole – Marengo – La Colonne 

Direction de l’Action territoriale 



  



Ordre du jour  

1. Les travaux de voierie 

2. Participation citoyenne 

Le rôle d’un Maire de quartier 

Les Bureaux de quartier 

Les Commissions de quartier 

Les Balades citoyennes 

Les Ateliers citoyens 

Mes idées pour mon quartier 

3. Végétalisation et espaces verts  



Travaux de voierie et  
réalisations 
Bilan et points sur les projets 

Commission de quartier 4.1 
Lapujade – Bonnefoy – Périole – Marengo – La Colonne  



1. Chantiers réalisés et à venir 

-   Rue Mazas / Rue Bouvier : Création d’une liaison piétonne 

-   Rue du Couvent : Réfection totale de la voie 

-   152 avenue de Lavaur : Création traversée piétonne 

-   Avenue Campardon : Réfection ponctuelle des trottoirs 

-   Rue d’Armagnac : remise en état pluvial 

-   Rue de la Côte d’Or : Réfection ponctuelle des trottoirs 

-   Place du Chanoine Ravary : Remise en état parvis église 

-   Rue Garibaldi : Mise en conformité passage piéton 

-   Avenue Yves Brunaud : Création d’un quai bus. 

-   Rue du Sergent Nicoleau : Réfection totale de la voie. 

-   Rue Joubert : Réfection totale de la voie. 

-   Rue Dalou : Aménagement de sécurité piétons 

- Rue Claude Perrault : Création traversée piétonne 

 

-   Rue Veillon : Réfection totale de la voie 

    Programmation : Janvier 2022 

-   Rue Saint Louis : Aménagement de sécurité. 

    Programmation : Janvier 2022 

1 

2 

3 

4 

5 

7 

6 

8 

10 

9 

11 

12 

13 

1 

2 



2. Interventions de proximité et études en cours 

Interventions de proximité 

       Matérialisation du stationnement :  

- Allée des Acacias - Avenue Camille Flammarion. 
- Avenue de l’Observatoire. 

        Création d’une zone de rencontre Place Arago. 

        Sécurisation de l’école Bonnefoy : mise en place de mobiliers  
        colorés. 
 

Etudes en cours 

       Étude de circulation : Rue Mazas - Rue 5 Clous - Rue de l’Espérance - 
Rue Saint-Just - Rue du Clairon Pouget - Rue Veillon - Rue de Flandres -  
Rue du Colonel Toussaint – Rue du libre échange _ Rue Arago – rue des 
Champs Elysées 

       Étude d’une zone de rencontre et d’une aire piétonne : Impasse Gazan. 

       Sécurisation du carrefour : rue du Dix Avril/Rue Reille. 

       Sécurisation écoles : Sainte-Marie des Ursulines. 

       Renforcement et sécurisation de la rue Dieu – Zone 30. 



Commission de quartier 4.1 

Participation citoyenne 

Les instances dans votre quartier 

Lapujade – Bonnefoy – Périole – Marengo – La Colonne  



2. Les Bureaux de quartier 

Commission de quartier 4.1 
Mardi 14 décembre 2021  

3. Les Commissions de quartier 

4. Les Balades citoyennes 

5. Les Ateliers citoyens 

6. Mes idées pour mon quartier 

1. Le rôle d’un Maire de quartier 

Maire de 
quartier 

Les 
Commissions 

de quartier 

Les  
Bureaux de 

quartier 

Les Ateliers 
citoyens 

Mes idées 
pour mon 
quartier 

Les balades 
citoyennes 



1. Votre Maire de quartier- Ses missions 

Être le premier interlocuteur des habitants pour répondre à leurs problèmes du quotidien. 

Faciliter les échanges entre la collectivité et les usagers. 

Animer les instances participatives : Bureaux de quartier et Commissions de quartier. 

Organiser et animer toute autre forme de participation : Réunions publiques, Diagnostic en 
marchant, Balades citoyennes… 

Suivre et initier les projets menés sur le quartier et faire le lien avec les besoins et les 
attentes des riverains.  



1. Votre Maire de quartier- Les permanences de quartier 

L’objectif des permanences : rencontrer les riverains en rendez-vous individuel afin d’aborder 
toute question liée au quotidien, au quartier, à la collectivité.  

Permanences lancées depuis janvier 2021. 

Près de 200 rendez-vous ont été organisés depuis début 2021. 

 

Tous les mardis 

À la Mairie de quartier Bonnefoy – 4, rue du faubourg Bonnefoy 

souhayla.marty@mairie-toulouse.fr  

05.61.22.26.70 

 

mailto:souhayla.marty@mairie-toulouse.fr
mailto:souhayla.marty@mairie-toulouse.fr
mailto:souhayla.marty@mairie-toulouse.fr


2. Les Bureaux de quartier 

 Instances de débat et d’information. 

Présidés et animés par le/la Maire de quartier. 

Régi par un règlement intérieur adopté en Conseil municipal du 22 octobre 2021. 

Composés d’une vingtaine d’associations du quartier sur la base d’une liste de volontaires et 
de six représentants tirés au sort parmi les membres des Ateliers citoyens du quartier. 

Les Bureaux de quartier se réunissent au minimum deux fois par an. 

 



2. Les Bureaux de quartier – Missions principales 

Renforcer le dialogue entre la Mairie, les partenaires et la société civile. 

Travailler et proposer les ordres du jour des Commissions de quartier. 

Aider à la décision sur la programmation et la priorisation des travaux de voirie prévus par les 
services métropolitains et municipaux. 

Être une instance d’information et de consultation privilégiée sur les projets ayant un 
impact sur le quartier. 

Relayer les informations sur les concertations réglementaires ou volontaires et y participer. 

Être une instance de « veille territoriale ». 

Mettre au débat et faire prévaloir des sujets d’intérêts général et collectif à l’échelle du 
quartier.  

Être un lieu de rencontre et d'échanges. 



3. Les Commissions de quartier 

 Instances d’information. 

Présidées et animées par le/la Maire de quartier. 

Ouvertes à tous les habitants. 

Les Commissions de quartier sont organisées deux fois par an. 

L’ordre du jour est défini en Bureau de quartier. 

Toutes les thématiques en lien avec la collectivité peuvent être abordées : urbanisme, 
aménagement de l’espace public, stationnement, travaux de voirie, propreté, espaces verts, 
animation sociale, etc. 

 



4. Les Balades citoyennes 

Organisées sur un micro périmètre du quartier pour aller à la rencontre des habitants et 
commerçants pour échanger :   

           - sur leurs besoins et attentes,  

           - sur les projets en cours sur le quartiers,  

           - sur les perspectives d’évolution du quartier… 

Les périmètres font au maximum 1000 boites aux lettres afin de permettra un échange de 
proximité avec les riverains. 

Une balade est organisée chaque mois (sauf mois d’hiver) en soirée. 

L’objectif : arpenter tout le quartier d’ici la fin du mandat. 



4. Les Balades citoyennes dans votre quartier 

La première balade a été organisée en octobre 2021. 

Les balades reprendrons en mars 2022. 

Numéro de secteur Rues/voies significatives Date de visite 

Balade n°1 
Avenue de l’Observatoire 

Avenue Camille Flammarion 
Rue de l’Obélisque 

5 octobre 2021 

Balade n°2 
Rue Paul Dupin 

Rue de Bornier (croisement avenue du cimetières) 
Rue Berthelot 

9 novembre 2021 

Balade n°3 
Rue Monserby 

Rue Rosette 
Rue Baillard 

1er mars 2022 

Balade n°4 
Rue du 10 Avril (entre rue St Sylve et rue Reille) 

Rue St Gilles 
Rue Boubée – Rue couvent 

12 avril 2022 



Groupes de travail constitués dans chaque quartier avec des 
habitants volontaires ayant fait la démarche de s’inscrire à partir de 
l’appel à candidatures lancé en septembre 2021. 

 
Un tirage au sort a été organisé avec huissier de justice le 19 octobre 
2021 pour : 

- Constituer des groupes de 50 habitants maximum par quartier ; 

- Déterminer les représentants de chaque atelier aux Bureaux de 
quartier. 

 
 

 

5. Les Ateliers citoyens 



4. Les Ateliers citoyens - Calendrier 

Le premier Atelier Pour l’écologie par quartier a eu lieu le Mercredi 24 novembre 2021. 
 
Le premier Atelier Qualité architecturale et identité du quartier sera organisé le Vendredi 

17 décembre 2021. 
 

Le premier Atelier Amélioration du cadre de vie sera organisé le Lundi 31 janvier 2022. 
 
Le premier Atelier Mieux utiliser l’argent public sera organisé le Lundi 7 février 2022. 

 
Chaque Atelier se réunira au minimum une fois par an.  
 



6. Mes Idées pour mon quartier – Les Grands principes 

Un budget participatif ouvert à tous les Toulousains. 

Un budget participatif avec une tonalité « écologie » : au moins                                            
50% de projets « écologiques ». 

Un budget total de 8 millions d’euros. 

200 000 euros maximum par projet. 

Des projets réalisables en 2 ans. 

Une démarche a un rythme bi-annuel : 2021-2023-2025. 



6. Mes Idées pour mon quartier – Le Calendrier 

Etape 1 - Appel à idée : jusqu’au 30 septembre. 
Puis les services instruisent les idées et les filtrent selon les critères du règlement. 

Etape 2 - Mise en place des Ateliers citoyens – Novembre 2021 à Février 2022 
L’Atelier citoyen pour l’écologie par quartier : premier filtre des idées écologiques. 

Etape 3 - Bureau de quartier – Printemps 2022 
Réunis le/la Maire de quartier et le Bureau de quartier pour sélectionner 10 idées de projet par 
quartier (dont 5 minimum issues d’idées écologiques). 

Etape 4 - Etude de faisabilité détaillées par les services – Printemps-Eté 2022 
Chaque idée est étudiée de manière détaillée : calendrier, coût, contraintes… 

Etape 5 - Vote des habitants - Automne 2022 
Les 10 idées sélectionnées par quartier sont soumises au vote des habitants sur la Plateforme 
JeParticipe. Deux idées minimum sont réalisées par quartier, jusqu’à épuisement du budget      
de 8 millions d’euros. 



Végétalisation et  
espaces verts 
Réalisations en projets 

Commission de quartier 4.1 
Lapujade – Bonnefoy – Périole – Marengo – La Colonne  



Les Espaces  

verts de votre  

quartier 

Le Parc de l’Observatoire 

Le Jardin de la Villa Méricant 

Le Jardin Michelet 

Le jardin Lapujade 

Le jardin partagé Acacias 

Place jardinée des magasins 
généraux et placette aux 
Magnolia 

Le jardin partagé Lapujade 

Le Jardin Pierre Rous 



Les réalisations – Le Jardin Pierre Rous 

Rénovation de 860 m² d’allées et de la 
placette en sable filérisé. 

Reprise de 1000 m² de pelouse. 

Plantation de 13 arbres, 80 m² de vivaces et 
172 m² d’arbuste. 

Agrandissement et rénovation du canisite. 

Installation de 70 m de clôture bois pour 
limiter l’accès aux véhicules. 

 Installation de 19 corbeilles de propreté. 

 Installation de 6 tables de pique-nique (dont 
2 neuves). 

 Rénovation de 14 bancs par notre service 
des moyens techniques. 

Remise en peinture des deux dispositifs de 
contrôle d'accès.  

Prolongation de la clôture de l’aire de jeux. 



Les réalisations – Le Jardin Pierre Rous 

APRÈS 

AVANT 

AVANT 

APRÈS 



Les réalisations – Le Parc de l’Observatoire 

AVANT 

APRÈS  Rénovation des aires de jeux. 



Les réalisations – Le Parc de l’Observatoire 

AVANT 

APRÈS  Rénovation des aires de jeux. 



La Place Jardinée des Magasins  

généraux et la placette aux 

Magnolias 

Contexte du projet 

 

Maitrise d’ouvrage : Toulouse Métropole avec une mise en 

œuvre confiée à Europolia dans le cadre de l’opération 

Grand Matabiau Quais d’Oc. 

 

Maitrise d’œuvre : Agence d’architecture – urbanisme BAU 

et agence de paysagistes Michel Desvignes. 

 

 L’objectif : Aménager des espaces verts de pleine terre au 

service des usagers actuels et futurs du quartier s’inscrivant 

dans le maillage de la trame verte existante en lien direct 

avec le Canal du Midi. 

 La création d’espaces verts de pleine terre représente 10% 

 des aménagements de Grand Matabiau Quais d’Oc pour la 

 période 2020/2026. 



La Place Jardinée des Magasins généraux  

et la placette aux Magnolias 

Les invariants du projet 

 

 La localisation et l’organisation spatiale générale de 

la place. 

 La destination : un espace vert ou square de 

proximité, avec un usage familial et pour les salariés. 

Des espaces majoritairement en pleine terre pour 

permettre la gestion in situ des eaux pluviales, rythmés 

par des cheminements. 

Un traitement très végétal pour créer un espace de 

nature permettant de faire le lien avec la trame verte 

constituée par le canal du Midi à proximité. 

 La conservation des arbres existants. 

 

Le périmètre de la concertation 

 

La démarche de concertation a permis d’interroger les 

participants sur : 

 Les usages des différents types d’espaces ; 

 Le mobilier nécessaire à l’accueil des usages ; 

 La signalétique. 



La Place Jardinée des Magasins généraux  

et la placette aux Magnolias 

Temps 1 - Juin 2021 
Recueil des attentes auprès des 
salariés et riverains  

- 1 atelier collectif avec les riverains. 

- 1 stand à l’accueil de l’ARS avec un 

questionnaire (+ mise en ligne) 

 

 200 propositions d’usages, mobiliers 

et signalétiques autour de 4 thèmes : 

- Usages récréatifs 

- Usages détentes 

- Confort et sécurité 

- Nature et environnement 

La démarche de concertation 

Temps 2 - Juillet 2021 
Atelier « Jeu du paysagiste » 

Deux équipes ont proposé leur vision 

contextualisée du projet à partir du 

réservoir des propositions et d’images 

de référence. 

Temps 3 - Octobre 2021 
Réunion de restitution 

L’ensemble des propositions ont été 

instruites techniquement puis 

politiquement pour déterminer la 

capacité du projet à les intégrer. 

Chaque proposition a été classée :  

- intégrée au projet 

- non-intégrée 

- mise à l’étude. 

L’ensemble des arbitrages est à 

retrouver en ligne dans le compte-rendu 

de la réunion (sur la plateforme 

jeparticipe.toulouse.fr ou le site de 

toulouse-grandmatabiau.fr) 



La Place Jardinée des Magasins généraux  

et la placette aux Magnolias 



Deux jardins partagés sur votre quartier 

Le Jardin partagé des Acacias 

 Superficie du jardin : 480 m2 

 Suivi des aménagements :  

Travaux d’aménagement déjà engagés en concertation 
avec le porteur de projet. 

Ouverture du jardin : printemps 2022 

 Le porteur de projet 

Association de quartier Marengo Jolimont Colonne 
(AQMJC). 

Pour tout renseignement : quartier.marengo@yahoo.fr  

Le référent du jardin : Nicolas AURIAC 

 Un projet innovant : un jardin accessible à toutes 
les formes de handicap. 

 

mailto:quartier.marengo@yahoo.fr


Deux jardins partagés sur votre quartier 

Le Jardin partagé Lapujade 

PHASE 1 : Mobilisation et diagnostic 

Communication, rencontre des acteurs, questionnaire 

Evènement le samedi 29 janvier après-midi à l’emplacement 
du jardin afin d’identifier les futurs porteurs de projet. 

Réunion publique le 22 février 2022. 

PHASE 2 : Concertation 

Réunions avec les jardiniers pour définir l’aménagement du 
jardin et l’organisation.  

Création d’une association de jardiniers.  

PHASE 3 : Suivi 

Ouverture du jardin, ateliers; réunion de suivi. 

Un jardin qui sera co-construit par les futurs 

jardiniers avec l’accompagnement de l’association 

Partageons les jardins en coordination avec les 

différents services de la Mairie. 



Le Projet de requalification du Jardin Michelet 



Les Points forts 

1. Une vaste pelouse centrale pour s’installer 

2. De nombreux arbres adultes structurant le 

jardin 

3. Différentes situations où chacun trouve sa 

place 

4. Des espaces de jeux 

 

1 2 

3 4 



Les Points faibles 

1 2 

3 4 

1. Des accès au jardin confidentiels  

2. Peu de diversité végétale et de végétaux à fleurs 

3. Des revêtements d’allées hétérogènes et en 

mauvais état 

4. Un mobilier vieillissant, encombrant et routier 

 



Les intentions  
du projet 

Rénover le mobilier 

Objectifs généraux : 

Améliorer les accès au 
jardin. 

Diversifier les ambiances 
végétales, planter des 
végétaux à fleurs. 

Renforcer la convivialité 

Renforcer et diversifier la 
végétation par la plantation 

d’une strate arbustive et 
herbacée 

Rénover le boulodrome 
ou envisager de  
nouveaux usages sur 
cette partie du jardin 

Rénover les allées  
avec un matériau de sol qui 

s’intègre au jardin 

Étudier l’amélioration de 
l’intégration des parkings 
au jardin  



Retrouver les qualités d’un jardin 

Diversifier les ambiances végétales. 

 Planter des végétaux à fleurs. 

Choisir une palette végétale avec des qualités 

sensibles : plantes aromatiques. 

 

 



Planning prévisionnel des travaux 



Méthode et planning de concertation 

PHASE 1 : Diagnostic – Janvier 2022 

Etape 1 : Rencontre des services usagers du site. 

 Définir les besoins et contraintes: crèche, espace culturel, mairie de quartier, école. 

Etape 2 : Visite de diagnostic avec les riverains.  

 Définir les attentes, préciser les usages et les besoins et présenter les invariants et contraintes du site, 
en présence de la Direction des espaces verts.  

 

PHASE 2 : Définition des options d’aménagement 

Etape 1 : Etude des options d’aménagement - Février-Mars 2022.  

 Etudes techniques par la Direction des espaces verts : faisabilité, positionnement dans le parc, coût… 

Etape 2 : Priorisation des options - Avril 2022. 

 Proposition des options aux riverains sur la plateforme JeParticipe. 
 

PHASE 3 : Elaboration du plan final d’aménagement et de son calendrier – Mai 2022 

 En fonction des priorisations et du budget et partage sur la plateforme Jeparticipe. 



Le Jardin de la Villa Mericant 

Une concertation envisagée pour 2023. 

 Au regard des premiers retours des riverains : 

conserver le côté nature et bucolique du 

jardin et étudier le devenir de l’ancienne 

Maison du gardien.  



Le compostage partagé sur l’espace public 

Conditions techniques 

 Surface de 7*3 m. 

 Accès et zone d’intervention pour véhicule technique. 

 Valorisation sur place du compost (espace végétalisé). 

 

Mobilisation citoyenne 

Minium 30 foyers demandeurs pour initier la création d’un collectif (formulaire de 

demande disponible en ligne). 

Création d’une boite mail commune par les porteurs du projet. 

 
 www.toulouse-metropole.fr/missions/dechets/compostage  

  
compostage@toulouse-metropole.fr   

 
 
Deux projet sont en cours sur votre quartier :  

 Au Jardin Lapujade : compostagelapujade@gmail.com 

 Au Jardin les Hauts de Bonnefoy : composthautsdebonnefoy@gmail.com   

http://www.toulouse-metropole.fr/missions/dechets/compostage
http://www.toulouse-metropole.fr/missions/dechets/compostage
http://www.toulouse-metropole.fr/missions/dechets/compostage
mailto:compostage@toulouse-metropole.fr
mailto:compostage@toulouse-metropole.fr
mailto:compostage@toulouse-metropole.fr
mailto:compostagelapujade@gmail.com
mailto:composthautsdebonnefoy@gmail.com


Le Projet Grand Parc Canal 



Le Projet Grand Parc Canal 



Valoriser et protéger le patrimoine exceptionnel des canaux dans le 
paysage de la Métropole → créer une nouvelle relation entre les canaux, la 
ville et les habitants, établir une zone de protection réglementant l’urbanisation. 

Faire du parc linéaire des canaux un emblème de nature en ville, un lieu 
de fraîcheur, un corridor écologique → inventer de nouveaux usages « au 
bord de l’eau », faire naitre un nouvel « art de vivre les canaux ». 

Repenser les modes de déplacement le long des voies d’eau en favorisant 
les mobilités douces et les transport innovants → réaménager les abords 
des voies d’eau en dessinant des espaces publics apaisés, respectueux de 
l’environnement. 

Dynamiser l’économie des canaux et le tourisme dans le cadre du Plan de 
relance → relancer le fret fluvial, enrichir l’offre touristique et culturelle, installer 
des bateaux d’activité et des locations d’embarcations ludiques. 

 

Une étude urbaine pour définir le Grand Parc Canal 



Zoom sur - Faire du parc un emblème de la nature en ville 

 Intensifier le végétal et déminéraliser : plus de surface végétale et plus de 
surface perméable. 



Zoom sur - Repenser les modes de déplacement 

1. Les piétons 

2. Les vélos 

3. Les transports en commun 

4. Les voitures 



Grand Parc canal et Grand Matabiau Quai d’Oc 

Rénovation de la Maison éclusière 

Rénovation et végétalisation du parvis de la gare 



Réunion publique - Les canaux de centre-ville 
13 janvier - Salle Osète  - 19h00 à 21h00  
Retransmis sur le web à partir du site « Je participe »  

Réunion publique - Le canal de Garonne 
21 janvier - Salle des fêtes de Fenouillet - 19h00 à 21h00 
Retransmis sur le web à partir du site « Je participe »  

Atelier de travail sur volontariat pour construire le Plan guide  
Premier trimestre 2022  
 
Restitution du Plan guide 
Automne 2022 
 

 

Un projet concerté tout au long de son élaboration 



L’espace Lapujade - Perspectives 

 Un espace compris dans l’emprise d’aménagement du Grand Matabiau. 

 Jardin partagé Lapujade : prévu pour fin 2022. 

 La « Friche Nord » : une ambition d’aménagements transitoires. 

Le 17-19 Chemin Lapujade : réflexion pour la création d’un espace végétalisé en 
concertation avec les riverains. 

 

 


